
ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE

Moins 

IMPORTAN T
Très 

ARAG défend vos intérêts et paie les frais. Cochez les situations que vous jugez 
importantes. Découvrez la formule qui vous convient le mieux.

VOUS TROUVEREZ UN APERÇU COMPLET DE TOUTES LES COUVERTURES 
SUR WWW.ARAG.BE.

Nom du client :       Signature :
Date :

1.  Lors d’une fête à la maison, un de vos invités endommage votre télévision à écran plat  
et refuse de vous dédommager.

2. Alors que vous circulez à vélo, une voiture vous renverse. 
 Vous souhaitez faire évaluer votre dommage par un expert médical indépendant et le
  récupérer auprès de la partie adverse.

3. Vous êtes victime d’un cambriolage. Votre assureur “Incendie et périls connexes” refuse 
toutefois d’intervenir sous prétexte que votre habitation n’était pas assez securisée.

4. Vous êtes victime d’une agression et devez obtenir des dommages et intérêts mais l’auteur des 
faits n’est pas solvable.

5. Le trafic devant chez vous est intense, ce qui occasionne des dégâts à votre maison.

6. Vous avez prêté de l’argent à un ami et celui-ci ne vous le rembourse pas.

7. Le coûteux voyage que vous avez réservé ne répond pas à vos attentes et il s’ensuit un conflit 
 avec l’agence de voyages.

8. Vos panneaux solaires ne fonctionnent pas correctement en raison d’une mauvaise installation.

9. Vous contestez la facture de votre smartphone.

10. Le matelas à eau qui vous a été livré n’est pas conforme à votre commande.

11. Votre assurance hospitalisation conteste une facture de l’hôpital et refuse d’intervenir.

12. La commune veut construire un centre pour demandeurs d’asile près de chez vous. Vous voulez 
introduire une réclamation officielle.

13. L’impôt à payer mentionné sur votre avertissement-extrait de rôle s’avère plus élevé que prévu. 
Vous souhaitez contester cette imposition.

14.  Un membre de votre famille décède et il y a un différend par rapport à l’héritage.

15. Vous souhaitez contester votre licenciement parce que vous estimez que l’employeur ne 
respecte pas la procédure légale.

16. La mutualité n’intervient pas pour un traitement médical. Vous contestez ce point de vue.

17. Quelqu’un diffuse des photos compromettantes de vous sur internet et vous voulez les faire 
supprimer.

18. Votre fils est accusé d’avoir téléchargé illégalement de la musique.
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ARAG. Le confort juridique.

•	 libre	choix	de	l’expert	et	de	l’avocat
•	 conseils	juridiques	gratuits	auprès	de	l’ARAG	Legal	Helpline
•	 pas	de	conflits	d’intérêts
•	 récupération	des	dommages
•	 plafonds	d’intervention	plus	élevés
•	 juristes	et	gestionnaires	spécialisés

votre assurance protection  
juridique indépendante

ARAG SE Branch Belgium  
Bastion Tower 

Place du Champ de Mars 5 - 1050 Bruxelles  
Tél. 02 643 12 11 - F 02 643 13 01 - info@arag.be

Récupération	de	dommages	auprès	du	responsable	?

Dommages	à	votre	maison	à	cause	d’un	trafic	intense	?

Dommages	corporels	?

Défense	pénale	?

Accident	?

Licenciement	?	

Violation	de	la	vie	privée	sur	internet	?

Troubles	de	voisinage	?

Succession	?

Litige	avec	une	agence	de	voyages	?

Litige	avec	votre	fournisseur	internet	?

Contestation	relative	à	votre	déclaration	d'impôt	?

Mauvaise	installation	de	panneaux	solaires	?

Litige	avec	votre	assureur	incendie	?
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